
J’af l< horlei2uP ettre le texte de la &&A 

le IL9 juillet 1966 p ement japoaais, a~ sujet d 
rcisle à L'égmd de la RhodlésLe du sua. 

“Le Gouvernement japcwx& a d&cLt?6, en application des r&olutions 
adoptées par le Conseil 6e sScurlt6, de ne pas Importer le sacre a0Ot les 
commandes avaient Lt6 p3ss4es sous contra Y antérieurement à la procl 
illégale de l’in&Zpeadance la Rbo&sie du FA& Il. a éga!.emsx& 
de faire le nécessaire po êeber tonte importatfon de minerai de fer. 

A la suite de ces mesures, et de ceILes prises prés 
Gouvernemexk, Jeponals, les hportatioas a% Japon de produits d’origine sud- 
rbodésieme ont 6% pratiquement nulles.” 

Je vous serais obligl de bien vouloir faire distribuer le Letie de la pr&enta 
l.ettre comm2 document officiel de l’Assemblée ,g&&ale et du Conscil de sécurité. 

Veuillez agriSer, etc. 

2-m 
des Nations Unies, auprb de l’Or&~sstion m--v 
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